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: 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relaëf au 
programm: national d'action conire la pollution des rilieux aquatiques par certaines substances 
dangereu    

Va l'arrêté ministériel du 30 juin 2605 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

“au l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de 
l'était chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-40, 
R.212-11 et R.212-18du code de l'environnement: 

  

Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schèm: national des données sur l'eau: 

Ve la cireutaire DPPRIDE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejeis ds substances dangereuses dans l'eau par les Mistallations classées : 

  

    

Vu la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du " bon état"; 

Vi la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les " normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) "et les chjectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

Vu ta circulaire du 6 janvier 2008 relative à ls mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de 
erche et de réduction des subitances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rojets 
nsteliations classées pour la srotecuüon de l'environnement:    

8 du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 sur les modalités d'ädaptation des conditions de mise en 

circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances 
rejets aguoux des installations classées; . 
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Va la transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant en date au 15 actobre 2012 ; 
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Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent srrêté sur le milieu aquatique ; 

    

Gonshiirant que l'établissement est raccordé à la station d'épuration de la commune de FECAMP dont 
lexuioire se rejette dans la masse d'eau nornmée La Valmont de code sandre FRHR171: 

  

Considérant qu'i y a lieu, en conséquence, de faire application, à l'encontre de la société DELPIERRE. 
DELABLI, des dispositions prévues par l'article R. 512-81du code de l'environnement susvisé ; 
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les modalités du présent arrété préfectoral complémentaire qui vise à fixer les molalités de surveillance 
provisoire des reje as de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et 
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2.5 Dans le cas ou l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations Ce prélèvement et des mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrèté, les procédures qu'il aura établies démontrant la flabiité et la reproductibilité de ses pratis 
de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 
3.2 à 3.6 du document figurant en ennexe 5 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de 
traçabilité de ces opérations. 

       

2.6 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du 09 
février 2005 sur des substances mentionnées à l'annexe 1 du présent arrêté peuvent se substituer à 

certaines mesures mentionnées à l'annexe À, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 

3 soit respectés et que les modalités de prélèvernent et d'analyses pour les mesures de surveillance 
réalisées en application de l'arrêté préfectoral dur 09 février 2006 répondent aux exigences de l'annexe 5 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire, notarnment sur les fimites de questification.      
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— l'ensemble des r&pports d'analyses réalisées en application du présent arrété (avec la menton des 
incertitudes) ; 

- l'état récapitulatif de là conformité des données issu de l'enalyse faite par l'inéris. Cet état doit être 
gé à partir de l’espace personnalisé qui à été attribué à chaque exploitant sur le site RSDE de 

linéris. Doivent en particulier apparaître dans ce rapport les dates de transmission des données et la 
qualification attribuée par linéris sur la coniormité de ces données au regard des prescriptions 

hniques rientionnées à l'arnne: 
- des éléments permettant de justifier de la représentativité des mesures par rapport aux conditions de 

fonctionnement habituelles de l'installation (production, pas de maintenance exceptionnelle, débit au 
rejet comparé au débit de l'autosurveilance,….) : 

— les coordonnées géographiques en « Lambert If étendu » du ou des différents points de rejets de 
l'éteblissernent ou à défaut un plan de localisation précis du ou des points de rejets : 

- l'ensemble des éléments permettent d'aitester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 
mesure de débit st permettant de vérifier le ressect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté 
(transmettre les annexes 4 ef 3 dûment complétées) ; : 

- des commeniaires et explications sur les résultats obtent:s et leurs éventus variations, en évaluant 
les origines possibles des substances rajitées, notamment au regard des activités industrielles exercées 
et des produits utilisés ; 
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Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la substance rejetée est à l'origine d’un impact 
local. Les arguments permettant de conclure à un imoant local du rejet sont les suivants : 

s Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme 
de qualité environnementals réglementaire fixée par l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 
modifié) ; 

s Le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier jheoriane äadmissille 
par le milieu récepteur {le flux journaier admissible étant calculé à partir du produit cu débit 
mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE) ; 

s La contamination du milieu récepteur par la substance rejetée a été clairement identifiée et 
avérée (substance déclassant là masse d'eau où substance affichée comme pr'amètre 
responsable de non atteinte du bon état des eaux dans les documents de planification et da 
gestion des eaux SDAGE, SAGE ou PAOT ou concentration de la substance dans le milieu 
très proche de la NQE voire dépassant la NUE. 

  

   

  

  

De gts, une substance n'ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées par 
Fannexe 5 du présent arrêté et dont la mesure à été qualifiée « d'incorrecte-rédhibioire » par 

l'administration, ne pourra être abandonnée. Elle fera l'objet de mesures complémentaiss dans le cadre de 
la surveillance pérenne. 
Enfin, Î est rappelé que, conformément aux dispositions de la DCE, l& suppression des substances 
dangereuses prioritaires est prévue à l'horizon 2021. Ainsi, pour toutes les substances détectées au cours 
de la campagne de mesures de la phase initiale et répondant aux critères d'abandon fixés ci-dessus, 
Pexploitant étudiera et prendra toutes les dispositions envisageables pour que ses émissions puissent être 
suporirnées à cette échéance, 

    

   

   

     

Aricis 6: Remontée d'irformatlions sur léiat d 

  

   

          

électronique eeitài 
au contexte de ka 

         
toue des subs AnoeE 

Les substances feisar 
faire l'objet d'une d 

  

      

  

Pour l'entretien de son site, l'exploitant utilise, sauf impossibilité dürnent Jusüfiée, des méthod: srtatves 
fon d'herbicides, En toui état de cause, l'utilisation d'herbicides à bass d'alachlors, atra 

isoproturon, siraazine ou de trifiuraline ost interdite. 

  

       re, diuron, 

A e ciorcalonnes C0. C3 

  

exploitant n'utilise pas ds chloroalcanes C10-C13. 
ex cxpolent est dans l'obligation d'informer l'inspection des installations cl de toute n 

> fit. H dev'e alors, sous réserve c'étre autorisé, réaliser une déclaration annue 
es correspondantes (par le biais d'un bilan matière notarnment). 

         

    

le $: Sanctions 

      

  

Les Infractions ou linobservation des condiions léc gas es fix ces par te présent à Ï 
188 sanchons péraics et administratives prévues per le titre 4% Qu livre V du Code da! 

  

Article 30, 

    Conformément à l'article R. 514-341 dy core de l'environnement, l2 présents décision ne £eut 
qu'au trounal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux rnois pour l'exn à 
jour où la présente décision lui a ifiée et d'un en pour les liers, personnes physiques où mir 

  

   
   

   



communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intéréts mentionnés aux articles L. 211-4 et L 511-1, à 
compter de la publication où de l'affichage de cette décision. Toufefcis, si la mise on service de l'installation 

n'est pas iMervenue six mois après la publication où l'affichage de cette décision, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à expiration d'une périods de six mois après catte mise en service. 

Article PE 

Les droits des tiers sont &t demeurent expressément réservés. 

Article 42. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités 

chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra être affiché en permanence “le façon 
lisible à l'intérieur de l'établissement. 

  

Article 13. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du Havre, le maire d'EPREVIL 
le diecteur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Haute-Normandie, fes 
inspecteurs des installations classées, le directeur départemental des services d'incendie &t de secours, 

ainsi que fous agents habilités des services précités et ioutes autoi de police et de gendarmere sont 
chargés, chacun en ce qui le oncerne, de l'exécution du présent arrété, dont copie sera affichée pancant 
uns durée minimum d'un mois à la porte de la mairie d'EPREVILL 

  

    

      

Un avis cera inséré aux frais de la société intéresséc dans deux journaux d'annonces légales du 
département. 
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ANNEXE 3 : LISTE DES SUBSTANCES DANGE 

FRISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEI 

Secteur 17 — Industrie agro-alime 
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